
V I C T I M E  D E 
V I O L E N C E S
CONJUGALES

PORTAIL EN LIGNE 
DISPONIBLE 

24 H / 24
7 J / 7

CE QUE L’ON 
PEUT VOUS DEMANDER : 

- apports de pièces complémentaires 
au dépôt de plainte ou à la déclaration : 

certificats médicaux divers, factures, 
témoignages, etc.

- orientation vers une unité médico-judiciaire 
afin de faire un bilan des blessures

 (physiques, morales, etc.) et de le joindre
 à la procédure

L’AUTEUR 

SERA ENTENDU PAR LA POLICE 

OU LA GENDARMERIE 

DANS LE CADRE 

DE LA PROCÉDURE. 

À L’ISSUE, LES SUITES 

SERONT DÉCIDÉES PAR 

LE PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE. 

DANS TOUS LES CAS 

IL VOUS INFORMERA

DES SUITES DONNÉES.

QUE DEVIENT VOTRE PLAINTE ?
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COMMENT 
VOUS PROTÉGER ? 

- attribution d’un 
TÉLÉPHONE GRAVE DANGER POSSIBLE :

 il est attribué par la Justice et permet d’alerter 
les forces de l’ordre en cas de menace

par votre conjoint ou ex-conjoint

- délivrance possible d’une 
ORDONNANCE DE PROTECTION, 

par la Justice, qui peut interdire 
à votre conjoint ou ex-conjoint de vous approcher, 

lui interdire de détenir des armes, 
vous attribuer le logement, 

vous confier si nécessaire la garde des enfants, etc.

Cette mesure peut être demandée 
en dehors de toute plainte

Renseignement sur : 
service-public.fr/particuliers/vosdroits/R42412

- pour les victimes de nationalité étrangère, la délivrance 
et le renouvellement du titre de séjour seront gratuits

- afin de ne pas révéler votre adresse à l’auteur, 
vous pouvez déclarer une autre adresse :

• celle de l’unité de police ou de gendarmerie

• celle de votre avocat ou d’une association 
d’aide aux victimes.

ORDONNANCE
DE PROTECTION




